
Vendredi 28 avril 2023 à 09h30 
RDV à la Salle Multi-Loisirs 
Rue de la colline 
17350 SAINT-SAVINIEN 

Réunion 
d’information 

forestière 

Contact : 
GDF 17 : 3 boulevard Vladimir, 17100 Saintes – 09 77 47 95 57 – contact@gdf17.fr 

FISCALITÉ 
FORESTIÈRE 

La sylviculture et la forêt, de par son cycle long, font l’objet d’une fiscalité qui leur est tout à fait 
spécifique. Il en est de même pour les nombreuses dispositions fiscales dont peuvent bénéficier les 
propriétaires forestiers. 
 
Aujourd’hui, les propriétaires forestiers supportent 4 grands types d'impôts et de taxes : 
 

• La taxe foncière sur les terrains boisés, 

• L'impôt sur le revenu forestier, 

• La Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA), 

• Les droits de mutation des forêts et parcelles boisées. 
 

Les différents types d’impôts, taxes et dispositions fiscales seront développés par 
Monsieur Pierre LANDRÉ, administrateur à Fransylva en Poitou-Charentes. 
  

Fin de la réunion prévue vers 12h30 

Plan d’accès  
au verso 

mailto:contact@gdf17.fr


Lieu de RDV :  
Salle Multi-Loisirs 
Rue de la Colline  

17350 ST-SAVINIEN 

TAILLEBOURG 
SAINTES 

Centre-ville de 
ST-SAVINIEN 

TAILLANT 
ST-JEAN-D’ANGÉLY 

SALLE MULTI-LOISIRS 
RUE DE LA COLLINE 

ST-SAVINIEN 

SUPER U 


